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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de l’intercommunalité et du contrôle de légalité

Arrêté n° A22 107 BFIL du 2 juin 2022 portant réglement et exécution du budget principal
et des deux budgets annexes 2022 de la commune de MAGNY-EN-VEXIN

1

Arrêté n° A22 108 BFIL du 2 juin 2022 portant réglement et exécution du budget principal
2022 de la commune de GROSLAY
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Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté n° 2022-092 du 3 juin 2022 instituant une commission de propagande à l'occasion
des élections législatives de juin 2022
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable

Ärrêté préfectoral  n°  2022-16900 du 2 juin 2022 relatif  au captage d'eau destinée à  la
consommation humaine "Cergy n° 1" à Cergy  - Arrêté portant déclaration d'utilité publique
des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humainesn des
périmètres de protection - Arrêté portant autorisation au titre des articles L.214-1 à L. 214-6
du code de l'environnement : rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature annexée au tableau de
l'article R. 214-1 - Arrêté portant autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation
humaine

12

Ärrêté préfectoral  n°  2022-16901  du 2  juin  2022 relatif  au  captage  d'eau destinée  à  la
consommation humaine "Cergy n° 3" à Cergy - Arrêté portant déclaration d'utilité publique
des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humainesn des
périmètres de protection - Arrêté portant autorisation au titre des articles L.214-1 à L. 214-6
du code de l'environnement : rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature annexée au tableau de
l'article R. 214-1 - Arrêté portant autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation
humaine
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